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DECLARATION DE IA REPRESENTANTE Dl!S PAYS .. BAS 

Mlle PELETIER (Paya-Bas) remercie la COll'lll'lissi~ àe 1 1 honneur qu'elle 

.lui a fait1 a.ip.si qutà son rays 1 en lui confiant la Vice-Présidence. Elle 
; .. " , , ' remercie eg~ement tous ceux qu11 dea differentes regions du monde, ont donne a 

son pàya des témoignages de aympathia dans l'épreuve terrible qu'il vient de 

traverser. I.e. mer, que les ?a.ya ... Bas considèrent généralement comme leur princi-
. , , ' , 

pale source de prosperité 1 leur a maintenant apporte le malheur. Heureusement 

to~tefoie 1 la réeion inciustrielle n'a pas été touchJe et les travaux de remise 

en état sont a..é~à en code.· De tous les coins du monde·, les secoure matériels et 
, . ; 

les encouragements moraux ont afflue et les organis~tiona feminines ont accompli 
. .. . ' , 

une· oeuvre. magnifique. .Le~ fen:;mea ee sont particuliol:'etJent distinguees par leur 

faculté à se représenter l'infortune d'autrui et à agir comme 1l convient pour 

la eoularier. Nlle Peletier espère que ce sentiment qui a 1ast manifesté au delà 
. . 

~ ' > h " ' " , ' 

des frontieree natior..a.lea 1 continuera a se developper. 

COMPOOlTION DU 'COM:rl'E CRARCE DE L'EX:.ABEN DE3 RESOLtT.r:IONS Er DU COMITE CHARGE DE 
L''EY.:AMEN DES C0~1MUNTCA.TIOiffi 

La l'P.E!SJl)ENTE. propose que le Comité chargé de l'e:xamen des résolutions 

soit cOÎ:Opt:?Sé des ré prée~ntantes dea pays suivants : Etats-Unis d•.A.mérique 1 France1 

Nouvel~~·zélande 1 Union :dés· Républiques socialistes·· sov.ietiques et Venezuela. , . , 
Il en est ainsi ~~~~· 

.·La PRESIDENTE propose que le Comité chà.rgé de l'examen des cOIDDlunica

tiona soi~ camposé des représentantes des J;e.YB suivante : 'Bimanie 1 Chine, Halt11 

Pologne et Royaume·Uni. 

Mme _POPOVA (Un19n ~es Républiques socialistes soviétiques) appuyée par 

Mme NOVTICOVA (République socialiste soviétique de Biélorussie) propose que la 

candidature de la C:hine soit l'emplacée par celJ.e du Pakistan, puisque la repré

sentante du Groupe du Itùomingtanc ne représente pas le .peuple chinois .. 
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Mlle 'l'SENG (Chine) déclare qu'elle n'a ja:ma.is appartenu au Kuomingtang 

ot a été élue ·à son :poste :par le :peuple chinois en 1948. ])e plus, dans les 

circonstances actuelles, 11 n'y a :personne en Chine oontinenta.le qui puisse 
~ t l' , .. ~ represen er le peuple et~~t donne la tyrannie a laquelle cette region est soumise. 

Mlle Tsent{·ast seule habilitée légalement à la rerrésenter à cette Commission •. 

Mme LEFAUCHE'VX (France), apt>uyée par Mme llAHN (Etats-Unis d'Amérique) 

et.pa:r Mlle 'ffiENG (Chine), propose d'inviter la représentante de la Chine et 

celle du Pakis'tan à B iéf:er tou tes deux au Cami té cr.targé de 1 t examen des commun!

cations. 
1 

Après tm bref débat de procédure, la PRESIDENTE demande qu'il soit 

procédé à un vote au scrutin secret pour décider'ei la représentante de la 

Chine doit être menibre du Comi.té che.rgé de 1 'examen des communications. 

Il est r:rocédé à un vote au .ê.Srntin secret. 

Par 9 voix contre 4, avec tme ~bstent1on, la renrésentante de la Chine est 

élue au Cami té chargé de l'examen des cornmu...11icattons. 

Ia PRESIDENTE demande ai les membree de la Commission voient une 

objection à ce que la représentante du Pakistan siège comme sixième membre au 

Comité chargé de 1 'examen des COl'!llllunications, comme 1 'a proposé la représentante 

de la France • 

La proposition ne rencontrant auctme ob,jec~:lon. 11 en est ainsi décidé. 

NATIONALITE DE LA FENME MARIEE : RAPPORT SUR L?:S DECISIONS PRISES PAR LA COMMISSION 
DU DROIT INTERNATIONAL ET LE CONSETI. ECONOMIQUE ET SOCIAL, CONC~ANT LA REDACTION 
D 1UNE CONVENTION SUR LA NA'I'IONALITE DE LA FE!v:ME MARIEE (E/2343, E/CN .é/206, 
E/CN.6/206/Add 1 et Add.2 E/CN 6/217, E/CN.6/L.89) 

La PP.ESIDENTE fai.t observer que la nationalité de la femme mariée est 

ltun des problèmes lee .Plus importants pour les femmes puisqutune personne 

ne saurait être sujet d~ droit sans être rattachée à un ordre juridique. En outre, 

à cette question est lié également le problème des droits relatifs à la nattonalité, 

car, dans la plupart des pays, 11 faut être ressortlaaant du pays pour pouvoir 

voter. La Commission, qui a été créée pour recommander ltabolition de toutes 

dist~nctions fondées sur le sexe et :pour améliorer la condition de la femme dana 

toua les domaines d'activité ne peut donc rester indifférente au problème de 

la nationalité. 
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. Fuisque la déci~ion de la Commission d~ droit ~nternational a1 se~lewt-111 
laissé ~u: Colfseil économique et social le soin de régler cette question, la 

Commission de la condition de la fezmne peut adopter ltune ou ltautre des. deux 

méthoïles suivantes : soit demander au C~:>n~eil de }?rendre des ~eaures définitives, 

soit demander à la Commission du droit in~ernational drétudier au plus tet cette 

question. 

La Présidente prie la Secrétaire de bien vouloir donner lecture d•une lettre 

adressée_ à ce sujet au Secrl~aire général par le Président ~ la Commi$sion du 

droit international. 

Mme TEIITSON·':;ocDB (Secrétariat) donne lecture de la lettre qui figure 

au paragraphe 8 du document E/2343. 

Mine SANCHEZ de UPJlA.i."illl'A (Venezuela) rapJ?elle que· certaines dis}?ositions 

de la Convention de Montevideo sur la nationalitédes personnes mariées stétaient 

révthées incompatibles avec la constitution vénézuelienne et que 3 pour cett~ 

raison, son Gouvernenent ne ltavait J?aB ratifiée. Par la suite, la constitution · · 

ayant été amend~e et mise ~n accord av~ les disl?ositions litigieuses, la 

délégation d~ Venez~ela a p~ se prononcer en faveur de la résolution de la 

Commission invitant le Conseil économique et social à préparer un projet de 

convention internationale. 

L'historiq~e qura fait de la q~estion le représentant des Etats•Unis et les 

renseignements quron vient drobtenir sur l'opinion de ~a Commission du droit 

intèrnational ilontrent bien c;.ue l'heure est vénue pour le Conseil économique 

et social de prendre de noùvelles mesures en vue de p~éparer le projet de 

convention. Le Conseil a manifesté sa volonté de coàpération ~ cet égard; la 

Commission doit stattaçber à le convaincre de la nécessité dtune action concrète. 

Mme Wi\RDE {Royal..lr.).e .. Uni) remarque que tous les membres de la Commission 

staccordent ~ J?enser que ni le mariage, ni la dissolution du mariage ne doivent 
• . . ' ' ' . , • J~, • ' 

aff eotcr h ~ité dea a.p.~. l-iais ce principe 1 exprimé en termes généraux, 

srappliqÙe aux hommes ·aussi bièn qutaùx fèmmes et relève donc aussi bien de la 

compétence dtautres organismes des Nations Unies que de celle de la Commission. 



E/ON.6/SR.l25 
Français 
Page 7 

La Commission du droit international a exp~ l'opinion qu'il serait 

inopportun, du point de vue tecrJlique1 de p~iparer un·projet de convention 

d~Qtinct sur la nntionalit$ des femmes mari6es; la Commission pense que la 

question doit @tre traitE!e coimne un âé'ment du problème d ter...aeob;te de la 

nationalité' et de ltapatridie qutelle examine actuellement. Les membres de la 

Commission du droit international sont des experts dont on ne peut négliger 

l ropinion. Nme Warde pense donc que la Commission de la condition d.e la femme 

doit S'abstenir à la ~esoion pr~sente de prendre toute d~eision de fond concernant 

le IJrojet de convention et attendre que la Cor:unission du droit international ait 

examiné la question en la replaçant da."ls une pel:specti ve plus vaste; e •est 

alors seulement qurelle ècvra e;:a."'liner stil y a lieu de prendre des mesures 

distinctes en ce qui concerne las femmes~ 

Le Royaume-Uni, où les fe:nmes on-; lti jusqu •è. une é,;Joque ré'cente soumisell 

~ un régime diffd'rent de celui des hommes en matière de nationalité, a remédié 

àux injustices qui résultaient qe cette situation en promulguant une nouvelle 

législation suivant laquelle le mariage ne peut affecter la nationalité dtaucu.ne 

personne, quel quren soit le sexe. Il serait peut-~tre bon de régler la question 

de la m~me mani~re sur le Jllan international, puisque !•adoption m@me inspir~ 

par les meilleures intentions de dispositions spéciales lJOur les femmes a 

fr~quemment entra!né le maintien des mesures discriminatoires dont elles sont 

les victimes. 

La l"eprésenta.nte du Ro~·autle-Uni ne pense donc pas qu til soit sage de 

suivre la procédure recommandée par le projet de r~aolution de la délégation 

cubaine (E/CU.6/89); elle se réserve cependant le droit d •exprimer oon opinion 

sur ce docUlllent apr~s l•avoir extmûné de fS:ion IJlus approfondi.e. 

Mlle MJI.NAS (Cuba} 1 ap:rès avoir esquissé l'historique de la question, 

présente un projet de résolution cubain relatif au projet de convention sur 

la nationalité de la fe~ mariée (E/CN.6/L.89). La délégation cubaine attache 

la plus gran~ importance ~ cette question, et son projet de résolution vise à 

assurer le respect du principe universel de l•égalité de droits des hommes et 

des fenmes consacré par la. Charte et par la Déclaration universelle des droits 

de lthomme, et qui es~ inscrit dans la constitution de Cuba~ 
\ 
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Il exiëJtc e:1core., dana u11 certain nombre ·de pays, de nombreuses discrimi .. 

nations au détriment des femmesi notamment en ce qui concerne la perte de 

nationalit~ par le mariage. Lè~mariage, qui est un eontrat personnel librement 

cvns~nti, ·ne de'rrai t en aucun eâ.s s • accompagner de la p::::!.·te ou d :J. c:;.:n.,_;c..::t.;cnt 

de la nati6nalit~.: Tout ~re humain1 homme ou femme., a àroit ~une nationalit~ 

et ne devrait pe.s être contraint k.y renoncer pour la seule raison que celle de 

son ·conjoint est dif.fé'::.'ente, étant· donné qutun chéngement de nationalité ne 
peut'·qui~tl'e-·un·a.cte volontaire et; ne· doit pas résulter dtun autre acte d'tune·. 

nature enti~rement différente. 

Le moinent· est ver::.1 pour les Nations Unies èe rédiger un projet ·de convention 

en la matière. Le proji!t de convention· contenu de.ns le projet de r'solution.de 

Cuba est 1 raboutisseme~1t d tune étude attentive et mtnutieue.ê de la. docUIIlAnta.tioh 

rc.sEémblée pàr d-~ nàmbrelieèe organieaticne non- gouvernementales ,auxquelles 

Mlle -~e est -particulièrement reconnaissante. Certaines d'entre elles ont attiré 

ltattention sur là n6ccasité de d~terminer la~ condition des enfants issus de 

màriages ··conc:lus· entre personnes de nationalité différente; il conviendra . · 

·dt étudier' pluà ''tard ce·~robl~me, k la solution :auquel la délégation ·c.ubaine •· 

p~tè. uri' vi-f i:ltérat. 

Mlle Hanas invite toutes les reiJrésentalltos qui approuvent oon pro~ot :de 

· résolution à ae· joindre h sa délégation et elle demande inaiamment h la. Commi:ssicn 

dta.dopter ce projet. 

Mlle YOŒiG ( Houvelle-~~élande) rappelle que le ;probl~e d.e la 
- . • • ~ • t 

natioûSJ.ité de 'la femt:e mariée a toujours soulevé de nombreuses difficultés 
.. . ' . . ' ' . ' . 

juridiques ~t personnelles et ·elle estime donè que la Commission dè' la condition 
.' ' ·~ 

de la femme a lé devoir de traiter ce probl~nie. Cependant,· la Commission · 

devrait ee borner à attirer ltàttention sur cotto q_ueotion et laisser uux c~ports 

le soin de la r~souère. Les è~erts • qui sont les membres de la Commission du 

droit international • consid~rent qu•il ne serait pas opportun de rédiger de 

convention en la mati~re tant quton n•aura pas achevé une étude plus approfondie 

de la nationalité, y éompris ltapa.tridie. · 

··- ~ e. ~'t oottl.1~ ln ÇQ,loU%' t:IC%'nle de ln Con~nt1œ oœ- loe di'Oitlà 

politiques de la femme. 1-:ais, dana le cas présent, il semL.ï.e douteux ·que la 

valeur morale puisse, h elle seule1 avoir des conséquences importantes si les 
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gouvernements ne prennent pas d'èngagemente prt$cis. Il vaudrait donc mieux 

attendre qutil soit possible d re.dopter une convention internationale ,qui ait 
une valeur juridique reconnue-sur le plan.international. 

Une convention sur la nationalité de.la femme mari~e soul~v.erait un 

certain nombre de problènes juridiques qutil f.auèrait r~sc>Udre.; .. Pà.r exemple, il 

faudrait d~cider stil est possible de-tre.usmettre la nationalit~. jur.e sanguinis. 

Si cette possibilit~ était refus~e aux femmes, la convention ne pourrait guère 

prétendre éta~lir 1 té'galité' absolue. De plus, il faudre.it veiller h ne porter 

aucunement attention au èroit çue possèdent traditionnellement tous les paya. 

de ;protéger leurs ressortissants ré'si.:lant outr.z·t~er. 

Eu ;~gard à ces com:i~6.rations 1 la Commission devrait attendre les recomman

dations_de la Commi~sion de droit international, avant de prendre d'autres mesures 

à ce sujet. Sinon, elle risque non seulement de présenter un tèxte m~diocre; 

ll1ais aussi de g$ner les travaux de la Commission de droit .international dans·.· 

ltensemble de ce domaine. En attendant, la Comr:::ission pourrait d~clarer qu•elle 

approuve les travaux d~jà. entrepris par la Commi.ssion de droit_international et 

qutelle espère que cet orsane donnera si possible à la question le maximum de 

priorit~. L•~volution constante qui se poursuit dans les différents pays-en 

ce domaine facilitera ltadoption drune convention le moment venu. 

Entre temps, la Commission poUJ::rai t $tre tenue au courant des modifications .. 

int~ressant la nationalit6 de la fenuue mariée qui seront apportées aux l~gislations 

nationales. 

En cons~q_uence 1 l1J+e Young propose que la Commission étudie surtout les 

points de son ordre du jour qui permettraient a:ux fenmes de mieux contribuer 

au progrès gé'né'ra.l de 1 rhumani té', dont elles b~né'f~cieraient éealement • 

.tf.lllle de CASTII.LO LEDON ( Comr:1issicn intera.mé'ricaine des fetm.'les) fait 

conna~tre que ltexpérience a~quise par sa Commission dans le domaine du problème 

fondamental actuellement discuté', a été' très encourageante. A la septième 

conférence interazn.é'ricaine, qui a ~est tenue à Montevideo en 1933, la C()nimission 

interaméricàine des fen~es 1 qui existait déjà depuis cinq ans, a pr~senté. ~ 

rappqrt sur la condition faite a~x feomes dans les législations en vigueur dans 

les différents pays arp~érique, ainsi qurun projet de convention sur la natio

nalité de la femme. La Conférence a adopté cette convention qui énonçait le 
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principe d~ lrabsence de toute distinction fondée sur le sexe ·en mati~re de 

nationalit~, en droit comme en faitj 19 des 20 pays représent~s ltont signée 

et 11 de ces pays ltont ra.tif.iée depuis. Cette Cott"letltion ~te.it la pre11i~re 

en la matière qui ait été applicable à Wl continent tout entier. -Le. Commission 

srefforce dtobt~nir un plus grand nombr~ de ratific~tions. Un certain nombre 

de pays ont modifié leur léGislation conform<!ment à. la Convention, bien qutils 

ne 1 'aient pas encore ro.tif:!.ée. 1'n. cons~quence, la fetnne ne :pe'.lt plus I>erdre sa 

nationaJ,.it~ par voie de mariaee dans aucun pays américain, ~ l'exception d •un · 

seul, où elle pe subirait d'ailleurs cette perte q_L~e si elle avait acquis $J,toma

tiquemertt une seconde nationalité. 

La Cot1Illission in"~c:.:an6rice.:1.ne des femmes a J:résent~ un nouveau rapport sur 

cette question ~.la neuvième Cc:nférence inter&'l~ricaine, qui s rest· tenue à. 
Bogota en 1948, et el~e le fera à nouveau à. la dixième Conférence, qui doit se 

tenir bient8t à Ca~aças • 

.t.Ule ROEB ·(Fédération internationale des fël1lme3 universitaires) déclare 

que· sa fédération. et les autres or3anisations non g~uverneoentales avaient j.ugé · 

extrÊEmement utile 1 ré'tude sur la natiJnc.lité de la femme mexiée, rédigée par 

le Secrétariat en 1950, et seraient heureuses de recevoir àes rapports p6riodiques 

sur 1 '~v·olution de la l63islation en l:rlitière de· nationalité.. La li'éd~ration 

s'intéresse particulièrement au· problème de 1 t'apatrid ie qui se pose pour un 

grand nombre d•intellectuels. 

La Fédération internntionE~e des femmes universitaires estime très important 

le problème de la perte de la nationalit~ des personnes mariées, pe.r Suite de 

conflits ·ae lois et elle fait sienS les principes adoptés en la matière par la 

Commission au cours de sa quatrième session. 

En conclusion, 1-:lle P.obb invite ;instamm~nt la Commission ~ adopter sans 

trop tarder un l'rejet de convention sur ce sujet, quelle q_ue soit la procédure 

en faveur de laquelle e~le se décide. 

I<'llle Li\. LOND:S (Fédération· i~ternationc.le des femmes juristes) 7a:welle 

qurau cours de sa conférence de.l9501 qui srest tènue ~Rome, son organisation 

a adopt~ une résolution invitant il1stamrnent les pays qui ne l•avaient.·pas dij~ · 
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fait ~ amender leur constitution en vue de supprimer toute distinction fond~e 

sur le sexe, deus leur l~gislation relative à la nationalit~ et à la citoyennet~. 

Cette r~solution est conforme à ltarticle 1 du projet de convention sur la 

nationalité des persoru1es mari~es (A/CN.4/50). La F~d~ration continuera, par 

1 tinterm~diaire de ses mer.1bres r~partis dans quarante-huit pays, à demander 

que la condition de la fcrmne mari~e fasse ltobjet dtune l~gislation satisfai

sante. 




